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Notice de la  circulation des P.L sous barrières de dégel 
 
 
Définitions: (Article 54 du Code de la Route) 
 
 Véhicule Articulé: composé d’un tracteur et d’une semi remorque. 
 
 
Exemple de calcul pour un véhicule de: 
 

P.V. = 7,1 t
P.T.R. = 38 t

P.V. = 6,8 t
P.T.A.C. = 34 t

 
 
 
P = Poids Autorisé 
 
 

Conditions de franchissement  à VIDE  en CHARGE 

     

Sur barrière à 7,5 t 
 

Tracteur en solo uniquement 
 Voir dérogation permanente 

Article 8 de l’Arrêté 

     

Sur barrière à 12 t (mi-charge)  Circulation autorisée 
Tracteur + Remorque 

 P = P.V (*) + ½ C.U 
soit P = 7,1+6,8+13,6=27,5t 

 
 
* dans le cas d’un véhicule Articulé le Poids à Vide correspond au P.V du Tracteur + le P.V de la Remorque. 
 

Données sur Carte(s) Grise(s): 
P.V = Poids à Vide 
P.T.A.C = Poids Total Autorisé en Charge 
P.T.R = Poids Total Roulant 
P.T.A.C - P.V = Charge Utile 
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Notice de la  circulation des P.L sous barrières de dégel 
 
 
Définitions: (Article 54 du Code de la Route) 
 
 Train double: composé d’un véhicule articulé et d’une remorque. 
 
 
Exemple de calcul pour un véhicule de: Eléments à considérer isolément (Articulé d’une part et Remorque d'autres part) 
 

P.V. = 7,1 t 
P.T.R. = 44t 

P.V. = 6 t
P.T.A.C. = 34 t

P.V. = 6,8 t
P.T.A.C. = 34 t

 
 
P = Poids Autorisé 
 
 

Conditions de franchissement  à VIDE  en CHARGE 

     

Sur barrière à 7,5 t 
 

Tracteur en solo uniquement 
 Voir dérogation permanente 

Article 8 de l’Arrêté 

     

Sur barrière à 12 t (mi-charge)  Circulation autorisée 
Articulé + Remorque 

 P = 27,5t pour Articulé 
P = 20t pour Remorque 

 
Pour ce cas il y a lieu de tenir compte du P.T.R du tracteur, la remorque ne sera chargée que partiellement, de manière que le poids total de 
l’ensemble ne dépasse pas les 44 t. 

 

Données sur Carte(s) Grise(s): 
P.V = Poids à Vide 
P.T.A.C = Poids Total Autorisé en Charge 
P.T.R = Poids Total Roulant 
P.T.A.C - P.V = Charge Utile 
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Notice de la  circulation des P.L sous barrières de dégel 

 
 
Définitions: (Article 54 du Code de la Route) 
 
 Train routier simple: constitué d’un camion et d’une remorque. 
 
 
Exemple de calcul pour un véhicule de: Eléments à considérer isolément (Camion d’une part et Remorque d’autres part) 
 

P.V.  = 6,8 T
P.T.A.C.  = 19 T
P.T.R.  = 44 T

P.V.  = 6 T
P.T.A.C.  = 34 T

 
 
P = Poids Autorisé 
 
 

Conditions de franchissement  à VIDE  en CHARGE 

     

Sur barrière à 7,5 t  Circulation autorisée 
Camion + Remorque 

 Voir dérogation permanente 
Article 8 de l’Arrêté 

     

Sur barrière à 12 t (mi-charge)  Circulation autorisée 
Camion + Remorque 

 P = 12,9t pour Camion 
P = 20t pour Remorque 

Données sur Carte(s) Grise(s): 
P.V = Poids à Vide 
P.T.A.C = Poids Total Autorisé en Charge 
P.T.R = Poids Total Roulant 
P.T.A.C - P.V = Charge Utile 
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Notice de la  circulation des P.L sous barrières de dégel 

 
Camion "Porteur" 
 
 
Exemple de calcul pour un véhicule de: 
 

P.V.  = 6.4 T
P.T.A.C.  = 19 T
P.T.R.  = 40 T

 
 
P = Poids Autorisé 
 
 

Conditions de franchissement  à VIDE  en CHARGE 

     

Sur barrière à 7,5 t  Circulation autorisée  Voir dérogation permanente 
Article 8 de l’Arrêté 

     

Sur barrière à 12 t (mi-charge)  Circulation autorisée  P = 12,7t pour Camion 

 

 

Données sur Carte(s) Grise(s): 
P.V = Poids à Vide 
P.T.A.C = Poids Total Autorisé en Charge 
P.T.R = Poids Total Roulant 
P.T.A.C - P.V = Charge Utile 
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Notice de la  circulation des P.L sous barrières de dégel 
 

 
 
 
Transports en commun de personnes, lignes régulières, ramassage de personnel et d'écoliers. 
 
 
Exemple de calcul pour un véhicule de: 
 
 

 
 
 
P = Poids Autorisé 
 
 

Conditions de franchissement  à VIDE  en CHARGE 

     

Sur barrière à 7,5 t  Circulation autorisée  Poids à Vide + Poids des 
personnes transportées = 15t 

     

Sur barrière à 12 t (mi-charge)  Circulation autorisée  Libre  

 

Circulaire Ministérielle du 23 Août 1984: 
 
Poids des personnes transportées: 
 
 - Enfant de moins de 12 ans au 1er janvier 
   précédant la date des rentrées scolaires:      35 kg 
 
 - Enfant de 12 ans à moins de 17 ans:           50 kg 
 
 - Personnes de 17 ans et plus:                       70 kg 
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Notice de la  circulation des P.L sous barrières de dégel 
 

 
ARTICLE 8 - MESURES EXCEPTIONNELLES 
 
Pendant la période de fermeture des barrières de dégel une dérogation à titre permanent n'ayant pas à faire l'objet d'une autorisation spéciale est 
accordée dans les limites de chargement ci-après aux véhicules assurant les transports suivants sur les routes départementales limitées à 7,5 T. 
 

NATURE DES PRODUITS TRANSPORTES CHARGES AUTORISEES 
 
Produits laitiers et transport de lait, 
 
Transport d'animaux vivants, 
 
Transport des animaux morts destinés à l'équarrissage, 
 
Farine, blé, aliments pour bétail, 
 
Denrées périssables à l'état frais, congelé, surgelé, fruits et légumes, 
 
Transport de produits pharmaceutiques, 
 
Fuel, carburants, distribution usagers, gaz de pétrole liquéfié 
 

 
4 T 

 
4 T 

 
4 T 

 
4 T 

 
4 T 

 
4 T 

 
4 T 

 
 
Les véhicules visés ci-dessus devront respecter une limitation de vitesse fixé à 30 km/heure. 


